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Vingt ans après, a-t-on fait un bilan de la décentralisation ?
Par Michel Angot, Secrétaire général du SNU-Clias FSU
Vingt ans après la première phase de décentralisation, et alors que s’amorce une seconde phase, destinée à amplifier le mouvement de transfert vers les collectivités locales d’activités et de missions précédemment assurées par l’Etat, beaucoup de questions posées par ces vingt ans de construction et de consolidation de la Fonction publique  territoriale, mériteraient toujours d’être posées.

Et d’abord bien sur, celles relatives au bilan de cette première phase. 

N ‘a t’on pas vu – résultat plutôt paradoxal – alors même qu’il s’agissait dans l’esprit de ses concepteurs de « rapprocher » l ‘administration de ses usagers et des élus de proximité, l’Etat déléguer un pouvoir exorbitant aux maires, conseillers généraux puis conseillers régionaux, en réduisant progressivement ses instruments de régulation et de contrôle que sont les Cours régionales des Compte, les inspections des Dass et le contrôle de légalité des Préfectures ?

N’a t’on pas vu dans les années qui ont suivi cette première phase, une explosion quasi exponentielle du nombre d’élus mis en examen pour abus de pouvoir, prévarication, détournement de règles de marchés publics, concussion ou conflits d’intérêts ?

S’est on interrogé sur un nécessaire renforcement du contrôle des citoyens sur leurs édiles, et d’un non moins nécessaire maintien du rôle de régulation de l’Etat entre collectivités de taille, de richesses et de situation différentes, afin de garantir cette égalité qui figure au fronton de nos bâtiments officiels ?

S’est t’on donc préoccupé de travailler à une réforme fiscale qui aurait pu donner à toutes les collectivités et acteurs de la décentralisation les mêmes chances et les mêmes moyens, en usant de péréquation et en faisant jouer la solidarité ?

On pourrait allonger la liste… Mais constatons seulement que par frilosité, par manque de courage, en ne tirant pas un réel bilan des vingt premières années de décentralisation, pour en corriger les abus et les dérives, pour en ré-ajuster les dispositifs et redéfinir les missions, l’Etat s’engage dans une seconde phase qui va à nouveau nous amener à poser les mêmes questions, quitte à recevoir les mêmes « non-réponses »…

Voire en les aggravant. L’exemple des collectivités d’agglomération ou de communes, impulsée par Chevènement avec ses incitations financières partait d’un postulat assez juste : ce qui ne peut être réalisé seul, peut l’être plus facilement et à moindre coût dès lors qu’il est assumé collectivement par plusieurs acteurs. Oui, mais personne ne s’est soucié de la place des usagers dans ces super-structures ; où seul les élus politiques délèguent des représentants (non-élus !) et d’où les représentants des usagers sont bannis.

Ce sont donc bien des questions touchant à la fois aux missions du service public, et donc au lien de celles ci avec les attentes des usagers, à la place de ceux-ci dans les dispositifs mis en place et du contrôle de l’Etat sur ses édiles pour garantir l’égalité des citoyens et l’équité entre collectivités qui sont posées : ces questions sont au cœur du processus démocratique et ne peuvent être ni éludées ni balayées d’un revers de main au nom du « sens de l’histoire » puisqu’elles touchent à l’intérêt commun.

